
 
PROCÈS-VERBAL  

 

de la séance du conseil d’établissement de l’école Du Bois-Joli, tenue  
le mardi 10 février 2026, au salon du personnel de l’école Du Bois-Joli à 18 h. 

 
 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée. 
 

La présidente, Madame Sarah Bérubé-Thériault ouvre la séance à 18h.  
 

2. Présences 
 
   

PRÉSENT 
 

 
ABSENT 

Sarah Bérubé-Thériault Parent – Présidente X  
Frédéric Fleury Parent – vice-président X  
Annie Bourdelais Parent – représentante comité de parents X  
Sonia Beauséjour Parent  X 
Marie-Lou Coursol Parent – substitut comité de parents  X 
Caroline Martel Parent X  
Véronique Amesse Enseignante X  
Chloé Charbonneau Enseignante X  
Julie Lamarche Enseignante X  
Lysiane Cliche Service de garde X  
Evelyne Michaud T.E.S. X  
Karine Filiatrault Directrice X  
Marjorie Fortin Directrice adjointe X  

 

 
3. Désignation d’un président et d’un secrétaire d’assemblée. 

 
Madame Sarah Bérubé-Thériault présidera la séance ainsi que Mme Marjorie 
Fortin agira à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

2. Présences 

3. Désignation d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Parole au public 

6. Mot de la présidente 

7. Décision du conseil d’établissement : 

7.1 Budget révisé et surplus (déficit) au service de garde 

7.2 Choix du photographe 

8. Consultations 

9. Informations : 

9.1 Comité de parents 



9.2 Personnel enseignant 

9.3 Personnel de soutien 

9.4 Personnel du service de garde 

9.5 Direction 
     

10. Détermination de la prochaine date du conseil d’établissement 

11. Levée de l’assemblée. 

 
IL EST PROPOSÉ par madame Chloé Charbonneau D’ADOPTER l’ordre du jour tel 

que présenté. 

ADOPTÉ 

 

5. Parole au public. 
 

Aucun membre du public n’est présent. 

 

6. Mot de la présidente 
 

Madame Sarah mentionne qu’elle est heureuse de siéger au conseil ce soir. 

 
 

7. Décision du conseil d’établissement : 
 

7.1 Budget révisé et surplus (déficit) au service de garde 

Madame Karine Filiatrault présente le déficit actuel du service de garde ainsi que le 

budget révisé de l’école. 

 
IL EST PROPOSÉ par madame Annie Bourdelais et ADOPTÉ par madame Chloé 
Charbonneau. 

ADOPTÉ 

 
 

7.2 Choix du photographe 

Madame Marjorie Fortin présente deux options : La Fabrique et Ferland. 

Le conseil retient Ferland, considérant la ristourne offerte. 

 
IL EST PROPOSÉ par madame Sarah Bérubé-Thériault et ADOPTÉ par madame 
Julie Lamarche le choix de retenir les services de Ferland. 

ADOPTÉ 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

CE-25/26-010 

CE-25/26-011 

CE-25/26-012 



8. Consultations : 
 

Aucune consultation formelle à traiter. 

 
9. Informations 

 
9.1 Comité de parents 

 
Madame Annie Bourdelais rapporte avoir reçu une grande quantité d’informations 
mais aucune ne nécessite une action particulière. 

 
 

9.2 Personnel enseignant 
 

La cérémonie des Olympiades de l’école a eu lieu hier. 
Quelques besoins demeurent pour des parents bénévoles. 

 
 

9.3 Personnel de soutien 
 
Madame Evelyne Michaud mentionne que le climat est plus difficile et que l’équipe 
accompagne plusieurs élèves plus fragiles. 
 

 
9.4 Personnel du service de garde 

 
Madame Lysiane Cliche indique que l’équipe débute la production des relevés 
d’impôt dès demain et souligne le travail collaboratif de l’équipe. 
 

 
9.5 Direction 

 
 Ajustements au code de vie :  

Le vouvoiement et la laïcité sont de nouvelles règles qui seront ajustées à 
notre code de vie. 

 

 Discussion sur la campagne de financement (danse) : 

 Cette initiative est reportée à l’an prochain. 

 
 

10.  Détermination de la prochaine date du conseil d’établissement 
 

La date sera fixée ultérieurement. 

 
 

11.  Levée de l’assemblée générale 
 
La séance est levée à 18h59. 

 
 
 

       ___________________________________  _______________________________________ 
       Sarah Bérubé-Thériault, présidente    Marjorie Fortin, secrétaire d’assemblée 


